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			Préface

			Rien que son nom inspire le respect dans toutes les universités de droit.

			Robert Badinter, ancien ministre de la Justice, président du Conseil constitutionnel, mais avant tout avocat.

			Depuis des années, l’homme fait l’unanimité en France, aussi bien à droite qu’à gauche, un peu comme le général de Gaulle : tous se réclament de son influence.

			Bien sûr, la mémoire collective retient celui qui fut à l’origine de l’abolition de la peine de mort, cette peine héritée du fond des âges.

			Nous nous sommes « ratés » de 31 ans à Besançon, où j’ai occupé son bureau somme toute modeste, lorsque j’étais avocat stagiaire. Mon maître de stage m’avait alors rappelé qu’en 1968, alors professeur à la faculté de droit, Badinter se faisait livrer, à la pause de ses cours magistraux, le thé et les petits gâteaux de la pâtisserie Baud, institution bien connue à Besançon.

			L’homme est à ce point reconnu que la faculté de droit a conservé sa toge et sa toque d’universitaire agrégé. Elles sont sorties exceptionnellement pour être exhibées, presque religieusement, aux futurs juristes, comme on présente le saint suaire de Turin aux croyants.

			L’homme est devenu un mythe, symbole absolu de la réussite d’un parcours de juriste.

			L’étudiant en droit que j’étais ne se réclamait pas de Badinter, pas plus que d’un autre avocat. Mon lien spirituel avec lui fut plus tardif. Bien sûr, il y a la loi de 1981 abolissant la peine de mort, ou celle de 1985 sur l’indemnisation des victimes d’accidents de la route, la fameuse « loi Badinter » étudiée en deuxième année, qui a révolutionné notre système juridique. Mais le personnage me semblait alors lointain, d’un autre temps peut-être.

			Ma rencontre avec Badinter se fit bien plus tard.

			Je plaidais pour la première fois à Troyes lorsqu’un confrère plus ancien me fit remarquer que Robert Badinter avait plaidé dans cette même salle les affaires Bontems (1972) et Henry (1977). C’était donc là, dans cette petite ville, que l’Histoire s’était jouée.

			Je me suis plongé dans ces deux affaires, pour dépasser les connaissances très sommaires que j’avais de l’homme et de l’avocat. J’ai découvert le procès de Bontems et Buffet, puis celui de Patrick Henry. Je me souvenais d’ailleurs très bien de cette phrase de Roger Gicquel : « La France a peur. »

			Et j’ai compris qu’au-delà de l’image de garde des Sceaux que je portais inconsciemment, Badinter avait été un avocat de combat. Pas le combat judiciaire quotidien que nous menons tous, mais celui où l’on peut tout gagner ou tout perdre.

			« Salaud », « fumier », « ordure » : ainsi l’accueillait-on lorsqu’il montait les marches du palais de justice de Troyes. Celui que l’on placerait plus tard sur un piédestal avait été, dans les années 1970, l’avocat insulté et haï. L’avocat des « monstres », des parias, des assassins.

			Je n’avais pas mesuré la violence qui s’abattait sur lui, sur sa famille, jusqu’à cette bombe posée en 1976 sur le palier de son appartement parisien.

			Et pourtant, après la condamnation à mort de Bontems, il revint. Le 18 janvier 1977, « le salaud », « l’ordure », l’avocat des assassins devenu l’avocat du meurtrier d’enfant le plus haï de France monta de nouveau ces marches pour défendre Patrick Henry.

			Ce jour-là, il ne plaida pas pour Henry, il plaida contre la peine de mort. Et il réussit à faire plier la volonté populaire qui voulait du sang. La France voulait tuer Henry ; Badinter lui répondit non. Et il transforma cet argument en victoire sociétale : la justice ne tue pas, l’État ne tue pas.

			L’homme que j’aurais aimé rencontrer, c’est celui qui montait les marches du palais de justice en 1972, celui que l’on insultait, car c’est là qu’il fallait être un avocat.

			J’ai moi-même connu la haine et les menaces pour avoir défendu Jonathan Daval.

			J’ai connu l’amalgame : celui qui défend un meurtrier est forcément aussi monstrueux que lui.

			J’ai connu les poursuites pénales, disciplinaires, j’ai failli perdre ma robe. Dans ces moments, je me suis toujours raccroché à mes héros du droit : Badinter, Isorni, Halimi. Leur point commun : malgré la haine, ils ont osé être des avocats debout.

			Non, Badinter n’a pas eu une place facile à conquérir, comme je le croyais naïvement étudiant. Comme Gisèle Halimi, il avait ce courage d’aller là où rien n’était encore écrit. Oser dire à la France qu’elle était malade, malade de sa peine de mort, comme la France était malade de Pétain lorsque Isorni osa le défendre.

			Malade, aussi, de refuser de reconnaître le viol entre époux, combat de Gisèle Halimi à une époque où être féministe pouvait coûter cher.

			Aujourd’hui encore, il existe des combats contre l’injustice. Le pilori a quitté la place publique pour les réseaux sociaux, mais la haine qui s’abat sur celui qui dit non est la même.

			Et l’exemple de Badinter restera, parce que c’est face au pire qu’il a été le meilleur.

			Alors, comme on le dirait dans un tribunal :

			Qu’il entre au Panthéon, Monsieur Badinter.

			Et que Gisèle Halimi l’y rejoigne bientôt. Ce sera justice.

			Randall SCHWERDORFFER 

		

	
   

		
		Table des matières

			
					Préface


			

		
  
    Points de repère

    
      	
        Cover
      

    

  

OEBPS/image/cover.png
ELSA LEVY

:

*ﬂ

R\bert

Badinter .

UNE VIE DE COMBATS

PREFACE DE RANDALL SCHWERDORFFER

IICity






